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Le 29 juin prochain, toute la communauté éducative de l'école se prépare à un 
événement extraordinaire. La traditionnelle fête de l'école servira d'écrin à la cérémonie 
d'inauguration du nom de l'école choisi l'an dernier : « École de l'Artolie ». Les élèves, les 
enseignants, les élus invitent  tous ceux qui ont fréquenté l'école publique, élèves, 
enseignants, parents d'élèves, à venir assister à cette cérémonie à 19h00 le 29 juin. 
L’inauguration solennelle sera suivie d'un apéritif convivial. Ensuite, le repas que chacun tirera 
de son panier pourra être partagé dans la cour par ceux qui souhaitent rester. Les exploits des 
élèves mis en scène divertiront les convives qui resteront pour participer. 

Le conseil de la coopérative scolaire souhaiterait à cette occasion  organiser une 
exposition d'archives photos de la vie de l'école, photos de classes ou d'élèves, de fêtes de 
l'école. Nous lançons un appel à fouiller dans vos souvenirs d’école de Paillet : prêtez-nous 
des photos qui seront exposées à la bibliothèque, puis dans la cour de l’école pendant la fête.   

Si vous souhaitez participer à la fête, en prêtant des photos, en assistant à la cérémonie, ou en restant pour le repas, nous vous 
demandons de bien vouloir écrire un courriel à l’école ( E.Paillet@ac-bordeaux.fr ) ou téléphoner au directeur au 05 56 72 16 24. Cela 
nous permettra d’évaluer le nombre de convives à l’apéritif et au repas, et de compter les tables et bancs pour que tous puissent 
s’asseoir. 
Vivement le 29 juin !  

Le directeur de l’école 
Igor SONNOIS 

 
C’est parti ! Après deux ans  et demi de réflexions, de démarches, de rencontres, le chantier de la salle polyvalente va démarrer dans la 
seconde moitié du mois de juin. Soyons honnêtes, notre centre bourg ressemble depuis de nombreuses années à une zone provisoire qui 
dure. Il était impératif de mener une réflexion … et une action sur ce lieu. La salle dite du foyer rural en occupant le centre, elle ne pouvait 
être qu’au cœur du projet.  Il fallait étudier la faisabilité de sa réfection qui s’est vite avérée lourde, et donc peu envisageable dans le cadre 
d’une politique à mener sur un long terme.  Après une période difficile pour les finances communales, l’arrêt d’emprunts nous redonnait 
une capacité d’investissement. Par ailleurs, les taux d’intérêts sont faibles actuellement.  Nous avons donc en toute conscience décidé de 
concrétiser ce grand projet. Les travaux s’étaleront sur trois années. Le bâtiment sera livrable à l’été 2019 et, je l’espère, utilisable par les 
associations et tous les Pailletons qui le souhaitent à la rentrée 2019. Dans une deuxième phase, les abords du nouveau bâtiment se 
mettront en place progressivement mêlant parkings et espaces verts pour les utilisateurs du centre bourg. Je voudrais ici remercier les 
personnes qui ont passé beaucoup de temps sur ce dossier et qui vont encore en passer beaucoup pour la réalisation. 
Plus que jamais dans notre société qui a tendance à se replier, un espace de vie collective est essentiel pour maintenir voir développer les 
liens entre les habitants.  
 
Ce lien il se tisse aussi entre les habitants et plus particulièrement entre les enfants  des communes de Lestiac et de Paillet. Le carnaval 
proposé par les deux écoles  au mois d’avril dernier a montré aux grands et aux petits que le Regroupement Pédagogique en cours prend 
progressivement sa place. Des déménagements réunissant enseignants, parents et élus  permettront à la fin des cours de mutualiser les 
richesses des deux écoles et de concrétiser ce rapprochement.  Toutefois chaque école préservera son identité. Celle de Paillet sera bientôt 
nommée « école de l’Artolie », cours d’eau qui traverse et relie différents espaces de notre commune. Chacun est le bienvenu à 
l’inauguration du 29 juin, les anciens écoliers qui, j’en suis sûr, ont de nombreux souvenirs dans ces lieux mais aussi les élèves actuels qui 
sont en train de s’en forger.   
Les rencontres se font aussi lors de la fête locale qui se déroule depuis de nombreuses années le 1er Week end du mois de juin. Comptons 
sur les membres du  comité des fêtes pour faire le nécessaire pour permettre de se distraire, des manèges incontournables aux repas 
animés. La réouverture  annoncée du Café de la Liberté a permis de donner vie au centre bourg, félicitons monsieur Bourdon et son équipe 
pour le travail déjà accompli et celui à venir.  
Quels que soient les projets proposés dans une commune, ceux-ci sont portés par des personnes qui se dévouent pour les autres. C’est 
évidemment le cas des bénévoles des différentes associations œuvrant dans notre commune. Marie Marchive, enseignante devenue un 
repère pour de nombreux enfants de la commune notamment par son implication locale, part vers d’autres horizons, qu’elle soit remerciée 
pour tout ce qu’elle a apporté. Danièle Ducret adjointe,  a beaucoup œuvré à mes côtés depuis quatre ans.  J’ai eu la chance de travailler 
avec quelqu’un d’ouvert aux autres et sur laquelle je pouvais compter. Malheureusement, elle quitte la commune.   Soyons simple : Danièle, 
merci pour ce moment.  
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Informations pratiques 

Heures d’ouverture de la mairie : 

Du lundi au vendredi de 14h à 18h tél : 05 56 72 14 57 

Pôle social de Cadillac : 9, rue Claude-Bouchet 33410 Cadillac 

05 56 76 93 74 

RAM (Relais d'Assistantes Maternelles) :  

Bureau des permanences   

3, route de Lasserre 33550 Paillet 

06 26 74 89 15 ram@convergence-garonne.fr 

Gendarmerie de Créon : 

1 av Entre deux  mers 05 57 34 45 20 ou composer  le 17 

La poste de Paillet, nouveaux horaires : 

Lundi, mercredi, jeudi, vendredi  : 13h30 - 16h30 

Mardi : 14h45 – 16h45 

Divers 
ADMR (Aide à Domicile en Milieu Rural)  

05 56 62 65 17 www.admr.org 

Services à la personne: aide et accompagnement à domicile 

6 Ter Place René Gérard 33410 CADILLAC 

SAMU : 15               Pompiers : 18  

Hôpital (CHU) Urgences traumatologie et médecine : 

05 56 79 56 79  

Centre antipoison : 05 56 96 40 80  

Ambulances CASTAING Capian : 05 56 72 10 39  

Pharmacie Langlade: 05 56 72 10 52  

Pharmacie de garde : Faire le 3237, 24h/24h, 0.34€ la minute 

ou le site internet www.3237.fr. 

Le site de la mairie www.mairie-paillet.fr est mis 
à jour régulièrement, consultez-le. 

Dispositif argent de poche   

Le fleurissement de la commune  rans Gironde 

Nous demandons aux entreprises Pailletonnes, si elles le désirent, de se faire connaitre auprès de la mairie 
pour être référencées sur le site de la mairie 

T 
Rappel : Depuis le 1er janvier 2009, les 
employeurs doivent prendre en charge 50% 
du coût des abonnements de transport 
public de leurs salariés pour leurs 
déplacements entre leur résidence 
principale habituelle et leur lieu de travail. 
Avec cette participation, le trajet domicile-
travail revient à moins de 1€ l'aller-retour.  

(Avec un abonnement annuel TransGironde à 416€, moyenne de 
5 Aller/Retour par semaine sur la base d'une utilisation sur 47 
semaines/an (Période de congés déduite)). 
Renseignez-vous auprès de votre employeur ...  

Gamme tarifaire générale: (quelques exemples) 
Aller simple plein tarif  2,60€ / Aller-Retour (-20%)  4,20€ 

Carte 10 Voyages (1,80€ le voyage)   18,00€ 

Les horaires de la ligne 501 sont téléchargeables 
sur le site de Trans Gironde 

Petit à petit… la Commune se fleurit ! Plusieurs avancées à signaler 
pour 2018 : 
- plantation du massif de fleurs devant La Poste ; 
- développement des semis effectués l’an dernier en pieds de 
murets le long de la D10 ; 
- fauche tardive sur les zones sans enjeux de sécurité permettant 
de retrouver des accotement fleuris ; 

Si vous souhaitez vous 
aussi participer devant 
chez vous au 
fleurissement de la 
commune, signalez-vous 
directement au 
secrétariat de la Mairie. 
 

- Fleurissements 
participatifs de 
pieds de murs 
individuels (côte du 
clos Bourbon, D10, 
rue Guiraude). 

Vous Jeunes pailletons entre 16 et 18 ans... 
… un dispositif « Argent de Poche » a été mis en place pour vous ! Vous avez la possibilité de réaliser des petits chantiers communaux 
(nettoyage, désherbage mécanique, peinture, entretien de locaux...) moyennant une rémunération de 15€ par chantier de 3h30. 
 

C’est un bon moyen d’occuper ses vacances, de faire connaissance avec sa commune et… de gagner un peu d’argent de poche ! 
 

Ce dispositif national contribue aux politiques d'insertion sociale et de développement de la citoyenneté des jeunes en les impliquant dans 
l'amélioration de leur cadre de vie et en valorisant leur action par une rémunération dite d'« argent de poche ». Cette rémunération sera 
effectuée en liquide après validation du travail effectué. Chaque jeune pourra au maximum effectuer 20 chantiers par an. 
L'encadrement sera assuré par le personnel communal du service concerné. 
 
Pour tout renseignement, contacter directement le secrétariat de la Mairie. 
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Vie Pailletonne 

PCS (sur le site de la mairie) 
L’objectif de ce Plan Communal de Sauvegarde (PCS), obligatoire dans toutes les communes possédant un Plan de Prévention des Risques, 
est d’aider la commune à faire face aux différentes situations de risques naturels auxquelles elle peut être confrontée. Beaucoup de 
phénomènes redoutés sont étudiés dans divers documents portés à la connaissance des collectivités par les préfets (exemple : le dossier 
départemental des risques majeurs de la Gironde). Il reste nécessaire d'adapter ces réflexions à une échelle territoriale plus fine, la 
commune. Le PCS représente le maillon local de l'organisation de la sécurité civile. 
Ce document est disponible pour tous les Pailletons sous forme résumée sur le site de la mairie (Page d’accueil / Onglet PCS) 

Départ de Marie MARCHIVE 

Départ de Danièle DUCRET  

Réouverture du café de la Liberté  

Bienvenue à Mathieu BOURDON et à son équipe. Ce 
démarrage était attendu par de nombreux habitants de la 
région. 
Cette réouverture redonne vie à notre centre bourg et nous 
adressons tous nos vœux de réussite à cette nouvelle équipe. 

Danièle Ducret a eu l’excellente idée de venir avec sa famille s’installer à Paillet en 2012. Elle a 
cherché très vite à s’intégrer à la vie locale, à s’intéresser à tout ce qui concernait la commune de 
Paillet. C’est donc tout naturellement qu’elle est devenue adjointe à la commune, chargée des 
affaires  scolaires et des  affaires sociales.  
Les tâches qui lui ont été confiées nécessitent beaucoup de travail, un travail  de l’ombre. Elle s’est 
occupée des plus petits  (école, Noël des enfants), des plus âgés pour lesquels elle était devenue un 
repère, une belle performance pour quelqu’un arrivé peu de temps auparavant dans la commune.  
 

Auxiliaire de vie, elle cherche à se rendre utile aux autres, altruisme qu’elle a manifesté dans le cadre 
de la politique sociale nécessairement discrète pour ceux qui en ont le plus besoin étant à la tête du 
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS). 
 

Une mutation professionnelle l’oblige à quitter la commune à laquelle elle s’était attachée et repartir 
vers une destination plus septentrionale. 
Bon vent et surtout merci Danièle. 

Jeux de l’école 
Les jeux de la cour maternelle ayant vieilli et ayant aussi été en partie emportés par 
les inondations de l’été 2014, la commune a décidé d’en acquérir de nouveaux pour 
un budget de 5 000 €. Mme Ducret a mené une réflexion avec l’équipe enseignante 
dont le résultat a conduit à installer : un Tobo’glisse, toboggan à trois descentes 
adapté aux enfants de 2 à 7 ans et un pont suspendu pour ceux entre 3 et 10 ans. 
Les employés communaux, sous la conduite de MM. Corcket et Schaeffer ont enlevé 
les jeux abîmés, décaissé le terrain et installé les nouveaux jeux. Ils ont posé du 
gravier roulé de drainage et de propreté autour et ont révisé les autres jeux 
dessoudés. 
Les candidats se bousculent pour profiter de ces nouvelles possibilités de jeux et de 
motricité et nous en sommes tous très heureux ! 

Merci maîtresse 
Marie ! 
  

Arrivée pour la première 
fois en septembre 2008, 
en cette fin d’année 
scolaire, elle quitte l’école 
de l’Artolie pour des 
horizons plus lointains. 
Marie Marchive a 
marqué les élèves qui 
l’ont côtoyée par sa 
bienveillance, son 
professionnalisme et  
son engagement environnemental et humaniste. Notamment, elle 
a coporté la mise en place des jardins en lasagnes devant l’école et 
du circuit de compostage des déchets verts de la cantine. Investie 
dans les mouvements citoyens locaux, sa participation y a été très 
appréciée. 
 

La Commune de Paillet vous adresse un très chaleureux merci, 
maîtresse Marie, et vous souhaite de sympathiques et stimulantes 
rencontres pour le futur ! 



L’espace des associations   

Le CAC, le 8 juin à la bibliothéque 
Bonjour à tous, le 8 Juin, dans le cadre de "lecture en Artolie » la bibliothèque organise une animation "littéraire et humaniste" sur la 
guerre de 14-18 à 19h. 
Elle aura pour fil conducteur "les Gardiennes" , roman d'Ernest Perrochon.  
Un prologue ouvrira la soirée avec le document « Paroles de Poilus » . Nous parlerons de l'arrière front, et du destin des femmes. Un 
apéritif dinatoire déliera les souvenirs de tous ceux qui auraient gardé en mémoire ou dans un grenier des lettres ou des photos de cette 
période. 
A Bientôt, L'équipe de la bibliothèque. 
PS. En septembre, nous nous retrouverons pour une soirée autour des BD. 

Artoliens, une nouvelle organisation 

Comité du Souvenir et des Anciens Combattants 

c’est les 1, 2 et 3 juin 
La fête de Paillet 

Pour poursuivre le rapprochement des communautés éducatives des écoles de Paillet et de 
Lestiac, les coopératives scolaires ont organisé de concert la manifestation festive à Lestiac, 
épaulées par l'association « la Cabane des Loupiots » de Lestiac et les deux municipalités. Un 
carnaval chamarré a rassemblé Pailletons et Lestiacais pas du tout effrayés par le 
changement de site. La bataille de confettis, la cavalcade tonitruante, la mise à mort au bûcher 

Le carnaval de l’école  

Le « CSP » ou « Comité du Souvenir et des Anciens Combattants de Paillet accueille en ses rangs non seulement d’Anciens Combattants, mais 
également tout un chacun désireux de se joindre au Souvenir avec l’espoir que ne se répètent pas ces tristes événements du passé. 
  

Le Souvenir se transmet aussi grâce à la participation des jeunes générations, lorsque des enfants et adolescents égrènent les noms figurant 
sur les Monuments, récitent des poèmes, des paroles du front, interprètent un chant, entonnent en chœur la Marseillaise. 
  

Notre Agenda 2018  des événements à venir :  

o   Dimanche 17 Juin, présence des Porte-Drapeaux du CSP au dernier jour de Cérémonies de l’Amicale des Anciens du 1er Régiment de 

Tirailleurs Algériens, présidée comme le CSP par le Colonel J. Jaubert. o   Dimanche 11 Novembre, Cérémonies et Repas 

de l'affreux  Aojo - le Mauvais Oeil - tout était réuni pour 
garantir une ambiance du tonnerre. Le final 
spectaculaire du concert de la chorale afro-cubaine 
IRAWO a mis en transe les danseurs les plus 
récalcitrants. Le carnaval 2018 n'a pas dérogé à la règle, 
et peu en sont repartis grincheux : les enfants, les 
parents et les autres ont partagé leur joie et ont bien 
profité de la seule journée de soleil du trimestre ! 
C'était bien là une fête qui a montré la qualité des 
relations entre les deux écoles et qui augure d'un 
regroupement pédagogique réussi dès la rentrée 2018.  
Que tous soient remerciés de leur engagement dans la 
vie des écoles ! 

https://csouvpaillet.blogspot.fr 

FI-SEL est un Service d’Échange Local. Le principe 
repose sur le fait que chacun possède des 
compétences, des savoirs ou du temps qu’il peut 
échanger avec les autres sans utiliser d’argent. Ces 
échanges se font de manière multilatérale et sont 
ponctuels. 
L’Assemblée Générale a rassemblé une vingtaine de 
personnes et a commencé par une présentation du 
rapport moral et du rapport financier. Une nouvelle 
personne intègre le Conseil d’Animation portant son 
nombre de membres à 6. Le montant de la cotisation 
reste inchangé (5€ ou 60 Pailles données à FI-SEL). 
Une information est donnée sur la route des SEL : 
même principe que pour le SEL mais sur des échanges 
reposant sur des nuitées chez l’adhérent, en France 
ou en Europe.  
Après l’A.G. les adhérents ont pu participer à un 
atelier de création de savons végétaux puis un repas 
partagé a clôturé cette soirée chaleureuse et 
conviviale.   

S  

Après 3 ans d’existence en collectif, ARTOLiens s’est constitué depuis novembre 
dernier en association. 
Ses adhérents ont fait le choix de programmer des actions tout au long de l’année sur 
les communes souhaitant participer au mouvement citoyen. 
Par exemple : 3 films ont été diffusés au cinéma le Lux de Cadillac entre février et avril 
et des conférences ont été présentées au No Pesticides Festival de Lestiac les 7/8 
avril. 
A venir : des actions pédagogiques seront soutenues dans les écoles du secteur  // en 
Octobre, un partenariat avec la médiathèque de Podensac // à partir de Septembre, 
des conférences aux Chantiers Tramasset autour des grands enjeux du territoire : 
histoire, agriculture, écologie, arts…, // des conférences sur l’alimentation à Loupiac, 
Paillet et Lestiac 
Le dimanche 14 octobre de 10h à 17h sera la journée phare du festival à Paillet avec 
concert, conférence gesticulée, marché gourmand, ateliers pratiques, village 
associatif. Un programme détaillé de cette journée sera communiqué dans le 
prochain bulletin municipal. Le thème retenu par les organisateurs est « la 
biodiversité ». A la place du troc aux plantes, c’est un troc aux arbres qui aura lieu. 
Pensez d’ores et déjà à faire quelques semis/plantations pour faire pousser de 
petits arbustes. A vos godets ! 
  

Toute personne souhaitant suivre le calendrier des actions Artoliennes peut s’abonner 
à la Newsletter sur simple demande à : artoliens@laposte.net ou consulter: 
https://www.facebook.com/artoliens/ 
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Le dossier 
La nouvelle salle polyvalente 

Aménagement extérieur 2° phase 

Travaux 2° phase 
2020 

Le foyer rural 
aujourd’hui 

La salle 
polyvalente 

demain 

Vue aérienne 
à la fin des travaux 

Juillet 2018 
Décembre 2018 

Démolition de la salle 
actuelle 

Juin 2018 

Fondation, gros œuvre 
et étanchéité 

Menuiserie extérieure 
Menuiserie Intérieure 
Plâtrerie Isolation 
Peintures et revêtements 
Electricité 
Chauffage Ventilation  
Plomberie Sanitaires 
Aménagement extérieur 1° phase 

Janvier 2019 
juillet 2019 

Travaux 1° phase 
Juin 2018 – Juillet 2019 



Le dossier 
Les entreprises retenues par lot de travaux 

Lot Entreprise 

Démolition AVENIR DECONSTRUCTION 

Fondations, Gros Oeuvre DIRIK CONSTRUCTION 

Étanchéité SARL ETANCHEITE RENOVATION 33 

Menuiserie Extérieure EFICALU SARL 

Menuiserie Intérieure bois ATELIER AND CO 

Plâtrerie Isolation Faux-plafonds LASSERRE PLATRERIE 

Peintures Revêtements et Sols DARCOS PEINTURE 

Electricité Courants forts et Courants faibles SASU BOSCHET 

Chauffage Ventilation Plomberie Sanitaires LPM ENERGIE 

Aménagement extérieur  1° phase EIFFAGE et id verde 

Aménagement extérieur  2° phase EIFFAGE et id verde 

Sens de circulation des véhicules pendant la durée du chantier 

Désamiantage du foyer rural 

Le désamiantage du foyer rural sera 
effectué par l’entreprise Avenir 
Déconstruction. 
Cette entreprise est certifiée 
QUALIBAT pour les travaux de 
confinement et de retrait de 
matériaux contenant de l'amiante. 
Elle est en capacité de concevoir et 
de réaliser  des travaux de retrait de 
matériaux et produits contenant de 
l’amiante, selon une organisation et 
des dispositions adaptées. 
 

Financement de la salle 

Emprunt à taux fixe de 1.74% (auprès du Crédit Agricole) 
Subvention DETR (Dotation d'équipement des territoires ruraux) 
Subvention du Conseil Régional (Dotation liée au bâtiment basse énergie) 

730 000 € 
175 000 € 

52 000 € 
 

957 000 € 

Dans un but de sobriété et d’intégration à l’existant, la volumétrie proposée est simple. Sa base rectangulaire est issue d’un format de salle 
avant tout fonctionnel et polyvalent pour les diverses activités de la commune. D’une surface utile d’environ 500 m² et d’une capacité de 200 
personnes assises,  elle possède tous les équipements nécessaires à nos besoins. 
Ce projet prend en compte les contraintes environnementales en privilégiant une conception bioclimatique et bas carbone, des matériaux 
nobles et durables ont été proposés en relation avec l’environnement proche (ce qui nous a permis de percevoir une subvention de 52000€ de 
la Région Nouvelle Aquitaine). 
Son architecture se veut contemporaine tout en respectant l’environnement esthétique de la commune. 
Les fonctionnalités offertes par ce nouveau bâtiment (circulation transversale, ouverture sur l’extérieur, modularité) lui confèrent bien le 
terme de salle polyvalente. 

Nos choix constructifs dans la conception de ce projet 


